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nucléaires. Il s'agit d'un dossier où beau-
coup de travail construtif peut être
accompli. À cause des progrès évidents
des négociations Est-Ouest, on risque
d'entendre dire au sujet de certaines tri-
bunes multilatérales qu'elles parlent trop
et agissent trop peu.

S'il ne s'agissait que d'une étiquette peu
flatteuse, nous pourrions peut-être conti-
nuer comme si de rien n'était. Or, les
négociations Est-Ouest ne s'effectuent pas
en vase clos. Nous ne pourrons instaurer
un monde où règnent la paix et la sécu-
rité, grâce à la réduction massive des
arsenaux, tant que tous n'auront pas
résolu de travailler à sa réalisation. Le
processus multilatéral de maîtrise des
armements peut donner les résultats
recherchés : témoin les négociations sur la
réduction des armes conventionnelles en
Europe. Que ceux qui participent aux tri-
bunes organisées sous les auspices des
Nations Unies prennent bonne note de ces
résultats; analysons de près les ingré-
dients du succès de ces négociations.

Nous aurons l'occasion de le faire ici au
cours des prochains jours durant les
débats de la Première Commission. Nous
nous réunissons à un moment où la con-
joncture est favorable. Grâce à l'amélio-
ration du climat de négociation entre l'Est
et l'Ouest, l'ensemble des dossiers relatifs
à la maîtrise des armements et au désar-
mement jouissent d'un élan salutaire.

conscrire, de trouver un terrain d'entente
et de parvenir à un consensus. Et il doit
s'agir d'un consensus véritable et non
d'un consensus de convenance. Nous ne
devrions pas considérer cette tribune
comme étant un moyen d'émettre de
grands discours que nous ne sommes pas

prêts à mettre en pratique. Si nous ne
voulons pas être dépassés par les événe-
ments qui ont lieu dans d'autres tribunes,
nous devons être guidés par le pragma-
tisme dans notre recherche d'un terrain
d'entente.

C'est en gardant ces faits à l'esprit que
le Canada s'attaquera à une quantité de

dossiers au cours des prochaines
semaines.

Le progrès des négociations sur les
armes chimiques à la Conférence sur le

désarmement n'a pas été aussi spectacu-
laire que certains l'espéraient, compte
tenu des attentes qui avaient été suscitées

à la Conférence de Paris au début de
l'année. Ceux qui nourrissent ces attentes
doivent toutefois les tempérer en recon-
naissant que des questions d'une com-

plexité considérable sont maintenant

nucléaires est depuis longtemps - et con-
tinuera d'être - un objectif fondamental
du Canada. Les progrès réalisés dans ce
domaine par les États-Unis et l'Union
soviétique nous réjouissent et devraient
être encouragés par tous les moyens.
Nous parrainerons encore une fois, avec
d'autres délégations, un projet de résolu-
tion demandant instamment que soient
adoptées des mesures en vue de la con-
clusion, dans les meilleurs délais, d'un
traité global sur l'interdiction complète
des essais d'armes nucléaires.

Parce qu'il appuie fortement l'idée
d'instaurer des mesures de vérification
spécifiques à chaque traité et compte tenu
des modalités qui régissent l'apport de
modifications au Traité sur l'interdiction
partielle des essais nucléaires, le Canada
ne voit pas comment une conférence
visant à modifier ce dernier pourrait être
utile ou productive. Toutefois, mainte-
nant que cette conférence a été annoncée,
nous y donnerons bien entendu notre
plein concours.

La vérification du respect des accords de
limitation des armements et de désarme-


